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Objet : Validation des documents du SAGE 

La Commission Locale de l’eau s’est réunie en séance plénière le 15 mars 2018 à 9h30 dans 

les locaux de l’EPTB Somme-Ameva à Dury, sous la Présidence de M. Bernard LENGLET, 

Président de la CLE. 

Convocations envoyées par courrier le 22/02/2018 et par courrier électronique le 

23/02/2018. 

Nombres de membres de la CLE 75 
Etaient présents 38 
Etaient votants 56 
Etaient absents ou excusés 37 

 

Collège des collectivités 

- Etaient présents (16): Monsieur Jean-Jacques STOTER, Monsieur Bernard LENGLET, Monsieur 

Patrick POLIAUTRE, Monsieur Thierry FONTAINE, Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, 

Monsieur Yves LEMAIRE, Madame Valérie MOUTON, Monsieur Claude DEFLESSELLE, 

Madame Michèle PERONNE, Monsieur René DELATTRE, Monsieur Audouin de l’EPINE, 

Monsieur Emile FOIREST, Madame Francine BRIAULT, Madame Colette FINET, Monsieur 

Jacques COTEL et Monsieur Dominique DELEPLACE. 

- Avaient donné pouvoir  (11): Monsieur Jean-François THERET, Monsieur Stéphane 

DECAYEUX, Madame Nicole CORDIER, Madame Annie BRUNET, Monsieur Joseph BLEYAERT, 

Monsieur Patrick DESSEAUX, Monsieur Alain BRIERE, Monsieur Eric TRIBOUT, Monsieur Jean-

Claude. RENAUX , Madame Annie ROUCOUX et Monsieur Sylvain CHARBONNIER 

 
Collège des représentants des usagers : 

- Etaient présents (11) : Monsieur Olivier FAICT, Monsieur Marc HOSSART, Monsieur Aryendra 

PAWAR, Madame Danièle BAZIN, Monsieur François JEANNEL, Monsieur Johann BELDAME, 

Monsieur Richard PIERRU, Madame Arlette STEINMANN-LEBLANC, Monsieur Thierry 

VANTYGHEM, Monsieur Gérard MONTASSINE, Monsieur Franck BEAUVARLET 

- Avaient donné pouvoir (5) : Monsieur Loris MONTACLAIR et Monsieur Dominique HUCHER, 

Monsieur Anthony DANESIN, Monsieur Serge SELLIER et Monsieur Laurent PLANAGE 
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Collège des représentants des services de l’Etat : 

- Etaient présents (11) : Monsieur EGO, Monsieur VANMACKELBERG, Madame JOUIN, 

Monsieur LEJEUNE, Monsieur BLIN, Monsieur BLANCHARD, Monsieur DUMENIL, Monsieur 

JAMES, Monsieur NGUYEN, Madame HAVET et Madame GORIAU 

- Etaient représentés (3) : Préfet du Pas-de-Calais, Directeur de l’Agence Française pour la 

Biodiversité et Directeur régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt des Hauts-

de-France 

 Collège des 
collectivités et 
établissements 
publics locaux 

Collèges des 
usagers 

Collège de l’Etat TOTAL 

Membres en exercices 39 20 16 75 

Membres présents 16 11 11 38 

Pouvoirs 11 5 3 19 

Nombre de votants 27 16 14 57 

 

Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau des 

milieux aquatiques (PAGD) 
 

Après rappel du contenu du PAGD et de l’atlas cartographique associé, Monsieur LENGLET propose 

au vote l’approbation du PAGD du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers.  

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Nombre de votants 57 
Nombre de votes pour 57 
Nombre de votes contre 0 
Nombre d’absention 0 
 

La Commission Locale de l’Eau du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers, 

ADOPTE 

le PAGD du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers à l’unanimité. 

Règlement 
Les membres de la CLE sont invités à faire part de leurs remarques sur le texte proposé à chaque 

article et sur l’ensemble du règlement. Aucune demande de modification n’a été formulée par la CLE. 

Il est procédé au vote.  

APRES EN AVOIR DELIBERE,  

Nombre de votants 57 
Nombre de votes pour 57 
Nombre de votes contre 0 
Nombre d’absention 0 
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La Commission Locale de l’Eau du Somme aval et Cours d’eau côtiers,  

ADOPTE 

le règlement du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers à l’unanimité.  

Rapport environnemental 

Les membres de la CLE sont invités à faire part de leurs remarques sur les textes proposés. Aucune 

demande de modification n’a été formulée par la CLE. Il est procédé au vote  

APRES EN AVOIR DELIBERE,  

Nombre de votants 57 
Nombre de votes pour 57 
Nombre de votes contre 0 
Nombre d’absention 0 
 

La Commission Locale de l’Eau du Somme aval et Cours d’eau côtiers,  

ADOPTE 

le rapport environnemental du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers à l’unanimité. 

 

 

Fait à DURY, le 16 mars 2018 

Le Président de la CLE 

 

 

 

Bernard LENGLET 


